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GUELMA
Bilan de la Direction

du commerce durant
le mois de Ramadan
Plus de 2 253 interventions ont

été effectuées durant le mois de
Ramadan par la Direction de la
concurrence et des prix (DCP) de la
wilaya de Guelma. On compte 308
procès-verbaux et 27 fermetures de
locaux. Les services concernés ont
saisi 383 kg de divers produits ali-
mentaires impropres à la consomma-
tion et 60 kg de viande blanche et
rouge durant ces opérations de
contrôle, d’une valeur estimée à
862 000 DA. 

Par ailleurs, 27 locaux commer-
ciaux ont été fermés pour manque
d'hygiène et d’autres pour vente de
produits impropres à la consomma-
tion. D’autre part, les commerçants
ayant changé d’activité sans en avi-
ser l’administration compétente sont
passibles de sanctions et seront
poursuivis en justice, en plus d’une
fermeture d’un mois.

B. A.

SOUK-AHRAS
Dix locaux fermés et saisie
de 425 kg de sel non iodé

Dix locaux commerciaux ont été
fermés  durant le mois de Ramadan
par les services de la lutte contre la
fraude relevant de la Direction du
commerce et de la concurrence.
Ainsi, les brigades de la DCP ont
multiplié durant ce mois les sorties
sur le terrain. 

En plus des 10 locaux fermés, la
DCP compte ester en justice une
vingtaine de commerçants pour
diverses infractions comme le défaut
de registre du commerce, l’inexisten-
ce de factures, l’exposition de pro-
duits impropres à la consommation et
le défaut d’affichage des prix. Au
cours de cette période, 1 400 inter-
ventions ont été effectuées qui se
sont soldées par 200 procès-verbaux
dressés à l’encontre des commer-
çants défaillants. 29 kg de merguez à
base de viande hachée avariée et
425 kg de sel non iodé ont été saisis
au courant de la semaine écoulée
par les brigades de contrôle de la
qualité et de la répression des
fraudes de Souk Ahras.

Barour Yacine

BÉJAÏA
Trois autres suicides 

Le suicide continue de faire des
ravages dans la wilaya de Béjaïa où
trois jeunes personnes ont mis fin à
leurs jours la semaine dernière à
Tamokra et Souk-El- Tenine. Il s’agit
de deux jeunes hommes âgés de 25
ans chacun et d’une fillette de 20 ans,
selon un rapport établi par les élé-
ments de la Gendarmerie nationale de
Béjaïa. Trois nouvelles victimes qui
viennent allonger la liste macabre de
26 cas de suicide enregistrés dans la
wilaya de Béjaïa depuis le début de
cette année. Par ailleurs, une alterca-
tion entre deux jeunes hommes a fini
en drame dans la municipalité de
Oued-Ghir, selon le même bilan de la
gendarmerie qui indique que l’un des
jeunes aurait asséné plusieurs coups
de couteau à la victime qui décéda
dans la nuit de mercredi dernier. 

A. K.

Les directeurs généraux des
entreprises et les syndica-
listes de la wilaya de Tizi-
Ouzou sont invités, par
l’Union de wilaya UGTA, à
débattre, aujourd’hui, à la
direction générale de
l’Eniem, des investissements
créateurs d’emplois et du
développement de l’actionna-
riat des travailleurs. 

Trois thèmes sont proposés
aux participants. Il s’agit de la
présentation du Fonds de sou-
tien à l’investissement pour l’em-
ploi, des avantages offerts par ce
dispositif aux travailleurs sous-
cripteurs et de l’impact positif sur
les relations sociales au sein de
l’entreprise et, enfin, de l’apport
du Fonds au développement
local à travers l’appui aux PME
afin de créer et de sauvegarder
l’emploi, indique-t-on à l’Union de
wilaya UGTA  de Tizi-Ouzou.
Michel Dorion, expert juridique
senior du Fonds canadien, évo-
quera, à l’intention des partici-
pants, l’expérience qui semble
inspirer la Centrale syndicale au
point d’en faire son cheval de
bataille, en dépit des conditions
socioéconomiques différentes

des nôtres. Incapable de
défendre l’emploi et le pouvoir
d’achat des travailleurs ainsi que
leurs acquis sociaux, l’UGTA se
lance dans la diversion et la
démagogie en faisant miroiter
aux travailleurs, qui n’arrivent
pas à joindre les deux bouts, la
possibilité, tout à fait virtuelle,
d’améliorer leurs conditions
d’existence à travers l’actionna-

riat et le Fonds de soutien  aux
investissements créateurs d’em-
ploi. 

Qui peut devenir actionnaire
avec un revenu de 15 000 à 20
000 DA, salaire de l’écrasante
majorité  des travailleurs que
l’UGTA est censée représenter ?
On se demande pourquoi la
Centrale syndicale cherche-t-elle
à collecter des miettes en se fai-

sant l’avocate  du FSIE au lieu de
militer pour la relance de l’inves-
tissement public sachant que le
pays dispose de très grandes
réserves de changes placées
aux Etats-Unis d’Amérique où
elles se  déprécient avec le dollar
et la crise financière qui secoue
les principales places boursières
des pays nanties ? 

B. T.

TIZI-OUZOU

Investissements créateurs d’emplois
et actionnariat des travailleurs 

De sources policières, l’indi-
vidu en question est accusé de

vol d’une somme d’argent esti-
mée à 36 millions de centimes. 

Toujours selon les mêmes
sources, il a subtilisé cet argent
à Tiaret à un étudiant dans cette
ville. C’est quand il s’est aperçu
de la disparition qu’il a couru à la
station de taxis desservant la
capitale. 

Là, il apprend par d’autres
chauffeurs de taxi que l’homme
en question, dont il a donné le
signalement, a pris place dans
un autre taxi en direction de
Blida en compagnie d’un de ses
compatriotes. Il déposera alors
plainte à la Sûreté de Tiaret qui
a lancé un avis de recherche
pour vol. 

Ce sont donc les policiers de
la Sûreté de la daïra de Khemis-

Miliana qui ont attendu le taxi
pour «cueillir» l’individu recher-
ché. 

Il avait,  indique-t-on, la
somme déclarée par le plai-
gnant sur laquelle il avait été
prélevé 4 000 DA. 

De plus, l’individu en ques-
tion est entré illégalement  sur le
territoire algérien à partir de Aïn-
Guezzam. 

Présenté au procureur, il a
été placé sous mandat de dépôt
en attendant d’être jugé. 

Cependant, son compatriote
qui était dans le même taxi, en
situation régulière, a pu conti-
nuer son chemin. 

Karim O.

KHEMIS-MILIANA

Un ressortissant malien sous mandat de dépôt

Les fortes pluies qui se sont abat-
tues  sur la wilaya de Aïn-Témouchent
dans l’après-midi de lundi dernier ont
causé deux accidents de la circulation
dont un mortel et ont coupé la circula-
tion sur plusieurs axes routiers.

Les violentes pluies tombées durant plus
de deux heures ont causé le débordement
d’oueds et inondé plusieurs axes routiers,
dont le chemin de wilaya reliant Hammam-
Bou-Hadjar à Aïn-Témouchent, les axes rou-
tiers Hammam Bou Hadjar-Aïn El Arba, El
Maleh-Aïn Témouchent et El Maleh-Hassi El
Ghella. Beaucoup d’automobilistes ayant
emprunté ces axes routiers ont été obligés
d’attendre que la furie des eaux se calme
pour continuer leur chemin. D’autres par

contre ont carrément changé d’itinéraire. Par
ailleurs, deux accidents de la circulation ont
été enregistrés ce jour-là. 

L’un sur l’axe routier Aïn El Arba-Hammam
Bou-Hadjar où un semi-remorque a percuté
de plein fouet un arbre après que les eaux de
pluie eurent inondé la chaussée, alors que le
deuxième a été enregistré sur l’axe routier El
Maleh-Hassi El Ghella sur la RN2 où un
camion Sonacome a percuté une Peugeot
406 tuant sur le coup le conducteur. Ces acci-
dents sont dus aux fortes averses et à la mau-
vaise visibilité.

Dans la localité de Tamazooura, 17 loge-
ments OPGI, situés au pied d’une montagne,
ont été inondés par les eaux, de même que
d’autres maisons de la même localité où des
infiltrations d’eau ont été signalées, ce qui a

contraint le P/APC à mobiliser tout le person-
nel de la mairie pour faire face à cette situa-
tion. A Hammam Bou-Hadjar, le CEM
Meftahi-Slimane, les classes, les bureaux et
le réfectoire ont été inondés par les eaux à
cause d’une étanchéité défectueuse et de la
vétusté de l’établissement. 

Les agents de manutention ont éprouvé
les pires difficultés à évacuer les eaux infil-
trées dans les salles de classe avant l’arrivée
des élèves. Cet établissement scolaire qui a
toujours connu ce problème d’infiltrations
d’eau en période de  fortes précipitations, a
fait réagir les responsables qui ont lancé un
appel aux services concernés pour trouver
une solution définitive dans l’intérêt des 800
élèves scolarisés dans cet établissement.

S. B.

INTEMPÉRIES À AÏN-TÉMOUCHENT

Plusieurs axes routiers coupés
et deux accidents enregistrés

Lundi dernier, un ressortissant malien, qui se trouvait à
bord d’un taxi en provenance de Tiaret, a été interpellé par
la police à l’entrée sud de la ville. Conduit au siège de la
Sûreté de daïra, il a été placé en garde à vue. 

Atelier de montage de l’Eniem de Tizi-Ouzou.
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A NN I V E R S A I R E

A l’occasion de ton anniversaire, Sid-Ahmed, nous te présentons
nos meilleurs vœux de santé, de joie et te souhaitons une longue vie
pleine de bonheur parmi les tiens. Nous te donnons rendez-vous pour
l’année prochaine et toutes les autres années, jusqu’à tes 100 ans
incha’Allah. Toute l’équipe du Soir d’Algérie te souhaite un prompt
rétablissement, car tes lecteurs attendent impatiemment de te lire.

A notre collègue et ami, Sid-Ahmed Hadjar,
notre correspondant de Mostaganem 

 


